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Degré d'influence du rôle de contrôle du conseil constitutionnel algérien 
 sur la constitutionnalité des lois 

Résumé
L’importance du contrôle du caractère constitutionnel des lois, et ce que cela 

implique comme nécessité d’accorder ces mêmes lois avec les textes de la 
constitution, ont poussé l’instituteur constitutionnel algérien à créer le Conseil 
Constitutionnel et le charger de ces deux tâches que le règlement de son 
fonctionnement identifie avec précision 
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Après l’examen minutieux de la manière par laquelle le Conseil Constitutionnel 
a été créé et comment ces fonctions sont réglementées, nous constatons que cette 
institution est d’une importance capitale. Cependant, à voir les modes de désignation 
des membres dudit conseil et ses procédures de fonctionnement, nous remarquons 
beaucoup de problématiques qui mènent inéluctablement à formuler des réserves 
quant à l’efficacité et le rôle centrale que ce conseil doit jouer en matière de contrôle 
constitutionnel.
Mots clés
Le Conseil Constitutionnel, la constitution, contrôle constitutionnel, La
constitutionnalité des lois. 

Impact degree of the controlling role of the Algerian constitutional council 
 on laws constitutionality 

Abstract
The importance of conducting constitutional review and what this implies in 

terms of the necessary adequacy between laws and constitution texts have pushed the 
constitution authors to establish the Constitutional Council in order to reach these two 
aims clearly specified in its own regulations. 

With regard to this council’s establishment and the way it operates, we notice 
that it is an important and powerful institution. 

However, the members’ designation and their working procedures pose a lot of 
problems which create great skepticism concerning the council’s efficiency to 
achieve constitutional review.  
Key words
The Constitutional Council, The Constitution, constitutional review, Laws 
constitutionality . 
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